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Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Délégation Zonale de Défense et de Sécurité

ARRETE du 10/08/2022 N°5

portant réglementation de la circulation de tous véhicules sur l’A63

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de Gironde

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, et notamment l’article R. 411-18 ;

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu l'arrêté du 16 avril 2021, relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à

certaines périodes ;

Vu le décret du 27 mars 2019 nommant Madame Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle-Aquita ine,

préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

Considérant l’incendie  majeur  qui  touche  actuellement  le  secteur  entre  la  Gironde  et  les  Landes

périmètre d’Hostens ;

Considérant les mesures mises en place permettant l’intervention des secours pour combattre l’incendie ;

Considérant que les usagers de la route circulant  sur  l’A63 peuvent subir  un risque grave vis  à vis  de la

sécurité ;

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/3
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ARRÊTE

Article 1 (Restrictions de circulation)

Les sections du réseau routier sont soumises à des restrictions de circulation selon les modalités désignées ci-
après :

Axe
(s)

Sens

Département(s)
concerné (s)

par
l’interdiction

Section interdite
à la circulation

Mesures de gestion de trafic

Date et
heure
d’effet

si
différente
de l’arrêté

Catégorie de
véhicules (*)

Statuts
Mesures

(**)À partir de ... Jusqu’à ... PL
TV

TAV
VL

A63

Bordeaux
Biriatou

Gironde (33)
Landes (40)

Bifurcation 
A63/A660

Echangeur 17
Liposthey

Interdiction de circulation

10/08/22
jusqu’à 19h

En cours

Biriatou
Bordeaux

Echangeur 17
Liposthey

Echangeur 21
Salles

Immédiat En cours

Bordeaux
Biriatou

Echangeur 23
Echangeur 17

Liposthey

10/08/22 à
partir de
19h et

jusqu’à 07h
le 11/08/22

Nouvelle

Bordeaux
Biriatou

Echangeur 23
Echangeur 17

Liposthey
Retournement

Échangeur 23 Marcheprime
Immédiat En cours

A660 éch. 5

Déviation
A660 sortie 5 puis D652 direction

Sanguinet puis D46 direction
Parentis en Born et D43 direction

Liposthey pour reprendre A63

Immédiat En cours

Biriatou
Bordeaux

Pyrénées-
Atlantiques (64)

Barrière de
péage de Biriatou

Retournement
A63/8 BIRIATOU

10/08/22
jusqu’à 22h
11/08/22 à

7h

En cours

Biriatou
Bordeaux

Landes (40)
Echangeur 9
St Geours de

Maremne

Echangeur 17
Liposthey

A63_T1_2_IAZ2
Sortie obligatoire : A63 éch.9

IAZ : D824 direction Mont-de-
Marsan, D932, A65, A62 direction 
Bordeaux

Immédiat En cours

Biriatou
Bordeaux

Pyrénées-
Atlantiques (64)

Bifurcation
A63/A64

A63_T1_2_IAZ3
Sortie obligatoire : A63 éch.5.1

IAZ : A64 direction Pau, A65 et A62 
direction Bordeaux

10/08/2022
à partir 21h

Nouvelle

(*)
PL Poids lourds de plus de 7,5 tonnes de transportant des marchandises

TV et TAV Poids lourds de plus de 7,5 tonnes de transport de voyageurs et transport d’animaux vivants

VL Véhicules légers

(**) Statuts mesures « En cours » ou « Nouvelles »

Article 2 (Fin des restrictions de circulation  )  

Sans objet

Article 3 (Restriction de vitesse)

Sans objet
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Article 4 (  Interdiction de dépasser)  

Sans objet

Article 5 (Dérogation)

Les véhicules d’intérêt général prioritaires ou bénéficiant de facilités de passages ne sont pas soumis à ces
dispositions.

Article 6 (Application)

Les  dispositions  définies  aux  articles  précédents  prennent  effet  dès  la  signature  du  présent  arrêté,  sauf
stipulations spécifiques sus-mentionnées.

Les gestionnaires du réseau routier national de la zone sud-Ouest concernés mettent en œuvre tous moyens
utiles à la bonne application des mesures. Ils assurent l’information routière correspondantes par tous moyens à
disposition (PMV, radios autoroutières, webtrafic,…)

Article 7 (Infraction)

Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 8 (Exécution)

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de zone de défense et de sécurité Sud-Ouest :

• les préfets des départements de la zone de défense sud-ouest

• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer)

• les directeurs départementaux de la sécurité publique

• les commandants des groupements départementaux de gendarmerie

• les directeurs des directions interdépartementales des routes Atlantique, Centre-Ouest et Sud-Ouest,
des  sociétés  concessionnaires  d’autoroute  de  VINCI  (ASF,  COFIROUTE),  ATLANDES/EGIS,
ALIENOR/SANEF

Article 9 (Publication)

Le présent arrêté annule et remplace le précédent arrêté n°4 et sera publié au recueil des actes administratifs de
l’État et copie sera adressée aux services visés à l’article 10 et au pc zonal de circulation.

Fait à Bordeaux, le 10/08/2022 à 17h05

Pour la préfète et par délégation,

le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Martin GUESPEREAU
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Direction régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement

Délégation Zonale de Défense et de Sécurité

ARRETE du 10/08/2022 N°6

portant réglementation de la circulation de tous véhicules sur l’A63

La Préfète de la région Nouvelle-Aquitaine,
préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest,

Préfète de Gironde

Vu le code de la défense ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la route, et notamment l’article R. 411-18 ;

Vu la loi n°2004-811 du 13 août 2004 relatif à la modernisation de la sécurité civile ;

Vu l'arrêté du 16 avril 2021, relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à

certaines périodes ;

Vu le décret du 27 mars 2019 nommant Madame Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle-Aquita ine,

préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ;

Considérant les incendies en cours dans les départements des Landes et de la Gironde ;

Considérant les mesures mises en place permettant l’intervention des secours pour combattre l’incendie ;

Considérant que les usagers de la route circulant sur l’A63 peuvent être soumis à un risque grave mettant en

danger leur sécurité ;

2, esplanade Charles-de-Gaulle
CS 41397 – 33077 Bordeaux Cedex
Tél : 05 56 90 60 60
www.gironde.gouv.fr 1/3
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ARRÊTE

Article 1 (Restrictions de circulation)

Les sections du réseau routier sont soumises à des restrictions de circulation selon les modalités désignées ci-
après :

Axe
(s)

Sens

Département(s)
concerné (s)

par
l’interdiction

Section interdite
à la circulation

Mesures de gestion de trafic

Date et
heure
d’effet

si
différente
de l’arrêté

Catégorie de
véhicules (*)

Statuts
Mesures

(**)À partir de ... Jusqu’à ... PL
TV

TAV
VL

A63

Bordeaux
Biriatou

Gironde (33)
Landes (40)

Bifurcation 
A63/A660

Echangeur 17
Liposthey

Interdiction de circulation

immédiat En cours

Biriatou
Bordeaux

Echangeur 17
Liposthey

Echangeur 21
Salles

Immédiat En cours

Bordeaux
Biriatou

Echangeur 23
Retournement

Échangeur 23 Marcheprime
Immédiat En cours

A660 éch. 5

Déviation
A660 sortie 5 puis D652 direction

Sanguinet puis D46 direction
Parentis en Born et D43 direction

Liposthey pour reprendre A63

Immédiat En cours

Biriatou
Bordeaux

Echangeur 17
Liposthey

Déviation
D43 direction Parentis en Born puis 
D652 direction Sanguinet puis A660 

Immédiat Nouvelle

A63_T1_2_IAZ1
Sortie obligatoire : A63 éch.17
IAZ : Suivre ‘Bis Paris’ jusqu’à A62 
éch.3 direction Bordeaux

Immédiat Nouvelle

Biriatou
Bordeaux

Landes (40)
Echangeur 9
St Geours de

Maremne

Echangeur 17
Liposthey

A63_T1_2_IAZ2
Sortie obligatoire : A63 éch.9

IAZ : D824 direction Mont-de-
Marsan, D932, A65, A62 direction 
Bordeaux

Immédiat En cours

Biriatou
Bordeaux

Pyrénées-
Atlantiques (64)

Bifurcation
A63/A64

A63_T1_2_IAZ3
Sortie obligatoire : A63 éch.5.1

IAZ : A64 direction Pau, A65 et A62 
direction Bordeaux

Immediat Nouvelle

(*)
PL Poids lourds de plus de 7,5 tonnes de transportant des marchandises

TV et TAV Poids lourds de plus de 7,5 tonnes de transport de voyageurs et transport d’animaux vivants

VL Véhicules légers

(**) Statuts mesures « En cours » ou « Nouvelles »

Article 2 (Fin des restrictions de circulation  )  

Axe
(s)

Sens

Département(s)
concerné (s)

par
l’interdiction

Section interdite
à la circulation

Mesures de gestion de trafic Date et heure 
À partir de ... Jusqu’à ...

A63

Bordeaux
Biriatou

Gironde (33)
Landes (40)

Echangeur 23
Echangeur 17

Liposthey
Interdiction de circulation Fin le 11/08/2022 à 07h

Biriatou
Bordeaux

Pyrénées-
Atlantiques (64)

Barrière de
péage de
Biriatou

Retournement
A63/8 BIRIATOU

Fin le 
11/08/22 à 12h15
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Article 3 (Restriction de vitesse)

Sans objet

Article 4 (  Interdiction de dépasser)  

Sans objet

Article 5 (Dérogation)

Les véhicules d’intérêt général prioritaires ou bénéficiant de facilités de passages ne sont pas soumis à ces
dispositions.

Article 6 (Application)

Les  dispositions  définies  aux  articles  précédents  prennent  effet  dès  la  signature  du  présent  arrêté,  sauf
stipulations spécifiques sus-mentionnées.

Les gestionnaires du réseau routier national de la zone Sud-Ouest concernés mettent en œuvre tous les moyens
utiles à la bonne application des mesures. Ils assurent l’information routière correspondantes par tous moyens à
leur disposition (PMV, radios autoroutières, webtrafic,…)

Article 7 (Infraction)

Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

Article 8 (Exécution)

Sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de zone de défense et de sécurité Sud-Ouest :

• les préfets des départements de la zone de défense Sud-Ouest,

• les directeurs départementaux des territoires (et de la mer),

• les directeurs départementaux de la sécurité publique de la Police Nationale,

• les commandants des groupements départementaux de la Gendarmerie Nationale,

• les directeurs des directions interdépartementales des routes Atlantique, Centre-Ouest et Sud-Ouest,
des  sociétés  concessionnaires  d’autoroute  de  VINCI  (ASF,  COFIROUTE),  ATLANDES/EGIS,
ALIENOR/SANEF.

Article 9 (Publication)

Le présent arrêté annule et remplace le précédent arrêté n°5 et sera publié au recueil des actes administratifs de
l’État et copie sera adressée aux services visés à l’article 10 et au pc zonal de circulation.

Fait à Bordeaux, le 11/08/2022 à 11h15

Pour la préfète et par délégation,

le préfet délégué pour la défense et la sécurité

Martin GUESPEREAU
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